
Le 21/01/25 (14h30-16h)

ACCOMPAGNEMENT MÉTHODOLOGIQUE

 SÉCURISATION DE LA PRISE 
EN CHARGE MÉDICAMENTEUSE 

EN HANDICAP 

Bilan de l’étape 3 et clôture de l’accompagnement

1



Déroulé - calendrier

2



Les étapes

Gérer les risques a posteriori

8
Communiquer auprès des équipes sur les enjeux autour de la 

déclaration des EM

9 Valider une Charte d’incitation à la déclaration

10 Mettre en œuvre un système de déclaration des EI

11
Mettre en œuvre une analyse des EI avec suivi de plan d’actions 

et communication

Pérenniser et s’approprier la démarche

12
Réaliser un 2nd tour d’audit flash, un audit terrain, un audit de 

dossiers

13 Définir un plan d’action tiré de l’audit

14 Réaliser un suivi de la mise en œuvre du plan d’action

PREREQUIS

0
Réaliser une autoévaluation de la PECM : identification des risques 

essentiels

Structurer les fondamentaux de la PECM

1 Identifier un référent Prise en charge médicamenteuse volontaire

2 Constituer et réunir un comité PECM

3
Etablir une convention ESSMS-PH/pharmacie visant à formaliser les 
étapes et rôle des équipes dans la dispensation des médicaments 

(analyse pharmaceutique, délivrance et logistique)

4
Schématiser la PECM des résidents/établir une procédure générale 

PECM

5
Sensibiliser en interne sur les enjeux de la sécurisation de la 

PECM/les risques d’erreurs médicamenteuses/Prendre en compte 
les interruptions de tâches

6
Planification des formations (circuit du médicament : 2 séances → 
découverte et perfectionnement), accompagnants, erreurs 
médicamenteuses, retex erreurs médicamenteuses, douleur)

7
Communiquer régulièrement sur l’ensemble des actions conduites 

lors de l’accompagnement d’1 an 

3



Bilan de l’étape 3 : 
Pérenniser et 

s’approprier la 
démarche

Echanges sur les actions mises en 
oeuvre et les difficultés rencontrées

4



Réaliser un audit

5

➢ Objectifs : 

• Réaliser un état des lieux de la prise en charge médicamenteuse, à la suite
de l’accompagnement

• S’inscrire dans une dynamique d’évaluation et d’amélioration des
pratiques

→ Audit à programmer et à réaliser au plus tard pour le 21 décembre 
2024



Réaliser un audit
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➢ Reprendre la grille utilisée dans le 
cadre de l’état des lieux réalisé au 
début de l’accompagnement 

➢ Compléter les résultats du 2nd

tour d’audit flash

➢ Pour les FAM, MAS, EEAP : 
compléter l’audit dossiers

➢ Compléter l’audit terrain



Audit dossiers : FAM, MAS, EEAP
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Pour les FAM, MAS et EEAP : Remplir la grille "Audit dossiers". 

Les 3 (minimum) à 5 (idéalement) dossiers doivent idéalement 
porter parmi 9 les profils listés ci-dessous : 

- 1 sortie d'hospitalisation/consultation récente
- 1 résident traité pour une douleur par opioïde ou autre 

antalgique
- 1 résident sous Neuroleptique à Action Prolongée
- 1 résident traité pour une épilepsie
- 1 résident ayant été traité par une antibiothérapie dans les 3 

derniers mois
- 1 résident sous Inhibiteur de pompe à protons
- 1 arrivée récente d'un résident
- 1 résident sous Antidépresseur
- 1 résident avec une sonde GPE (Gastrostomie percutanée par 

voie endoscopique)



Audit terrain
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Résultats des audits
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Bilan des audits
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Nombre de grilles reçues: 30 (68 audits flash reçus en mars 2024)

Type d'ESSMS Nombre de Structures

IME 11
MAS 8
FAM 5
EEAP 2
IEM 1
IMP 1
ITEP 1

Total général 30



Résultats compilés par onglet, des 30 audits
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Audit flash % de conformité

Tour 1 Tour 2

Evènements indésirables 63% 80,3%

Formation/information 50,7% 63,9%

Protocoles/procédures 57,8% 66,9%
Stratégie et enjeux de la 
sécurisation de la PECM

44,1% 67,8%

Total 51,1% 69,5%

Audit dossiers % de conformité

Moyenne globale 82,5%

Audit terrain
% de 

conformité

Stratégie de la PECM 69,4%

Evènements indésirables 62,1%

Protocoles/Procédures 65,6%

Projet d’accompagnement 84,5%

Mise en œuvre de la PECM 85,1%

Prescription/Dispensation 84%

Préparation/Administration 85,4%

Stockage 84,9%

Pensez à 
comparer vos 
résultats à la 

région



Résultats compilés des 30 audits : résultats globaux
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Stratégie de la PECM 63,2%

Stratégie et enjeux de la sécurisation de la PECM 57,2%

Evènements indésirables 67,7%

Protocoles/procédures 63,4%

Projet d’accompagnement 84,5%

Formation/Information 59,1%

Mise en œuvre de la PECM 84,4%

Prescription/Dispensation 84,3%

Préparation/Administration 85,4%

Surveillance 81,6%

Stockage 84,9%
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Focus sur les protocoles/procédures
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Support d’aide à l’élaboration d’une procédure PECM en ESSMS (OMéDIT Normandie)

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html


Rappel des points de vigilance autour des protocoles / procédures
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• Eviter le terme de « stock tampon » : utiliser le terme de dotation pour besoins
urgents (DBU) ou dotation pour soins prescrits en urgence

• Lieu de stockage des médicaments : accès uniquement IDE

• Identification des résidents: nom, prénom, date de naissance +/- photo

• Bannir la formule : « l’IDE délègue la remise et l’aide à la prise »
→ L’IDE reste responsable de l’étape d’aide à la prise
→ il s’agit d’une collaboration IDE-professionnel réalisant l’aide à la prise



Rappel des points de vigilance autour des protocoles / procédures
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• Eviter le terme de « distribution » : pas de définition dans le CSP

Aide à la prise en pratique

Prescription
médicale

Préparation du 
traitement  par l’IDE

ou la pharmacie 
(officine ou PUI)

Remise du traitement, par l’IDE, à 
l’AS avec transmission des 

informations nécessaires sur les 
modalités de prise (horaires, 

consignes sur la déglutition,…)

Vérification du 
traitement  par l’IDE au 

regard de la 
prescription

Aide à la prise du 
traitement par le résident 
– traçabilité – surveillance

IDE, AS, accompagnant

Toujours vérifier la correspondance
entre :
1- identité du résident : nom,
prénom, date de naissance +/- photo
2- identification du récipient/sachet
qui contient les médicaments d’une
heure de prise

Actes que l’IDE ne peut pas déléguer à 
l’AS dans le cadre de la collaboration 

IDE/AS

Ne jamais déposer un médicament sans 
surveillance

Etape d’administration

Article R4311-4 du CSP
Article L.313-26 du CASF 

(aide à la prise dans le cadre 
des actes de la vie courante)

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043856905
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020892776
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020892776
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020892776


Rappel des points de vigilance autour des protocoles / procédures
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• Préparation extemporanée des gouttes buvables et des solutions buvables par un personnel réalisant l’aide 
à la prise ? : 

→ NON, compétence dévolue à l’infirmier 
→ Nécessite une étape de préparation des doses à administrer avec un calcul du nombre de 

gouttes à administrer ou une reconstitution d’une solution buvable dans des conditions d’hygiène et de 
sécurité (utilisation de bon dispositif de préparation)

Ici
Ici

https://www.omedit-centre.fr/medias/Preparation-administration-solutions-buvables-multidoses.pdf
https://www.omedit-centre.fr/medias/Affiche_Conserver-solutions-buvables-apres-ouverture.pdf


Rappel des points de vigilance autour des protocoles / procédures
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Forme galénique Aide-soignant Professionnels socio-éducatifs

Formes solides unidoses (comprimés, 
sachets et gélules)

x x

Formes buvables unidoses(sachets et 
ampoules)

x x

Formes multidoses préalablement 
préparées (pots de poudre, flacons 

buvables, gouttes) 

Une alternative à la forme buvable doit être recherchée par le prescripteur. 
Idéalement, l’administration des formes buvables multidoses est réalisée par l’IDE qui 

a préparé la prise extemporanément. En cas d’impossibilité, l’aide à la prise est 
possible, uniquement pour les médicaments préparés, si elle s’appuie sur des 

protocoles de soins + habilitations préalables (formation interne à l’ESMS).

Collyre, lavage oculaire x

Pour ces formes galéniques: établir au 
préalable des protocoles de soin et de 
former les professionnels (habilitations 

individuelles) afin de garantir le bon usage 
de ces formes au moment de l’aide à la 

prise.

Crème, pommade, gel et lotion x

Gouttes auriculaires

Pour ces formes galéniques: établir au 
préalable des protocoles de soin et de 
former les professionnels (habilitations 

individuelles) afin de garantir le bon 
usage de ces formes au moment de 

l’aide à la prise.

Suppositoires(d’aide à l’élimination) x

PAS d’aide à la prise possible pour : 
• Les inhalateurs et  aérosols doseurs médicamenteux
• Les ovules
• Les pommades ophtalmiques
• Spray buccaux/bains de bouche médicamenteux

• Dispositifs transdermiques/patchs
• Perfusion, seringues
• Stylos pré-remplis (ex: insuline)

Aide à la prise

Module de 
sensibilisation à 
l’aide à la prise

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html


Rappel des points de vigilance autour des protocoles / procédures
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• Gestion des « si besoin » : 
→ Il faut qu’une infirmière soit présente, au moins pour :

• les médicaments prescrits en « si besoin » : pour évaluer si l’état du patient requière une prise, et si nécessaire préparer la dose puis soit la 
donner à l’aide-soignante/professionnel socio-éducatif avec les explications nécessaires pour qu’elle aide à sa prise si celle-ci est possible, soit 
l’administrer elle-même au résident (cf. décision Tribunal Administratif de Dijon, 3ème Chambre, 25 janvier 2024, 2000998 : 
https://justice.pappers.fr/decision/fc6271df5e7603df6a995bf5d29488a3f7e09871?q=Tribunal+Administratif+de+Dijon%2C+3%C3%A8me+Chambre
%2C+25+janvier+2024%2C+2000998

• les médicaments qui ne peuvent pas être mis en pilulier, hors stupéfiants : pour préparer la dose puis soit la donner à une aide-
soignante/professionnel socio-éducatif dans le cadre d’une aide à la prise si celle-ci est possible, soit l’administrer elle-même au résident ;

Remontées de ces problématiques via le Résomédit et les pharmaciens inspecteurs de santé publique

Recours à une IDE d’astreinte de nuit ?

Appel à candidatures « Dispositif d’astreinte infirmière de nuit territoriale ». ARS Normandie : les MAS et les FAM peuvent s’associer à 
des EHPAD dans le cadre du dispositif IDE de nuit mais seul un EHPAD peut être porteur du dispositif

https://justice.pappers.fr/decision/fc6271df5e7603df6a995bf5d29488a3f7e09871?q=Tribunal+Administratif+de+Dijon%2C+3%C3%A8me+Chambre%2C+25+janvier+2024%2C+2000998
https://justice.pappers.fr/decision/fc6271df5e7603df6a995bf5d29488a3f7e09871?q=Tribunal+Administratif+de+Dijon%2C+3%C3%A8me+Chambre%2C+25+janvier+2024%2C+2000998
https://www.normandie.ars.sante.fr/dispositif-dastreinte-infirmiere-de-nuit-territoriale


Rappel des points de vigilance autour des protocoles / procédures
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• Prescriptions en « si besoin » (conditionnelles) (suite): 
→ Doivent être clairement établies pour ne pas avoir d’hétérogénéité dans l’interprétation du besoin médical. Exemple :

Paracétamol 1g si température > 38,5°C, maximum 1 prise toutes les 4h et 3 prises par 24h, pendant 3 jours

Remontées de ces problématiques via le Résomédit et les pharmaciens inspecteurs de santé publique

• Protocoles anticipés (fièvre, maux de tête, constipation, diarrhée, vomissements, règles douloureuses et maux de ventre…)

→ Leur rédaction est pluriprofessionnelle

→ Leur prescription est nominative, datée et signée par le médecin
→ Ils ne peuvent être appliqués que par un IDE qui prépare le médicament selon le protocole. Ni AS, ni éducateur, ni accompagnant ne peuvent 
appliquer seuls ces protocoles

Recours à une IDE d’astreinte de nuit ?

Appel à candidatures « Dispositif d’astreinte infirmière de nuit territoriale ». ARS Normandie : les MAS et les FAM peuvent s’associer à 
des EHPAD dans le cadre du dispositif IDE de nuit mais seul un EHPAD peut être porteur du dispositif

https://www.normandie.ars.sante.fr/dispositif-dastreinte-infirmiere-de-nuit-territoriale


Rappel des points de vigilance autour des protocoles / procédures
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• Gestion des stupéfiants: 
→ Il faut qu’une infirmière soit présente, au moins pour :

• les médicaments stupéfiants : préparer la dose à partir du coffre de stupéfiants,  et l’administrer elle-même au résident (Cour d'appel de Nîmes -
5ème chambre sociale PH 27 juin 2023 / n° 21/01443 : Cour d'appel - Nîmes - 27 juin 2023 - 21/01443 (lefebvre-dalloz.fr) )

Remontées de ces problématiques via le Résomédit et les pharmaciens inspecteurs de santé publique

Recours à une IDE d’astreinte de nuit ?

Appel à candidatures « Dispositif d’astreinte infirmière de nuit territoriale ». ARS Normandie : les MAS et les FAM peuvent 
s’associer à des EHPAD dans le cadre du dispositif IDE de nuit mais seul un EHPAD peut être porteur du dispositif

https://jurisprudence.lefebvre-dalloz.fr/jp/cour-appel-nimes-2023-06-27-21-01443_g292d63b5-1a53-4a11-92f8-7b0040afc480
https://www.normandie.ars.sante.fr/dispositif-dastreinte-infirmiere-de-nuit-territoriale


Focus sur l’audit flash
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Num Libellé
moyenne 

audit 1

moyenne 

audit 2

1 Une politique de gestion du risque médicamenteux est présentée dans le projet d'établissement, le projet de soin 21,2% 38,0%

2 L'organisation du circuit du médicament est abordée dans le cadre du conseil de la vie sociale 26,0% 50,4%

3 Existe-t-il un référent PECM identifié et connu au sein de l'établissement ? 53,2% 85,0%

4 L'établissement a communiqué en interne sur les enjeux de la sécurisation de la PECM et les risques d'erreurs médicamenteuses 56,8% 72,6%

5 L'établissement a schématisé les étapes du circuit du médicament. Ce schéma est à jour et est facilement consultable par tous 46,2% 76,8%

6 L'établissement a constitué et réuni un comité PECM 33,1% 79,9%

7

Le médecin coordonnateur, en lien avec le pharmacien référent, définit les objectifs spécifiques à votre établissement pour améliorer 

certaines pratiques de prescription (médicaments potentiellement inappropriés comme IPP, psychotropes..., adaptation de posologie 

/forme galénique…) 

33,1% 49,7%

8 L'établissement réalise une évaluation de la PECM avec une périodicité définie 33,1% 73,8%

9
Un plan d'action personnalisé est mis en place à la suite d'un auto-diagnostic, de l'analyse des évènements indésirables et des 

situations à risque
45,3% 67,5%

10 Les résidents présentant des risques dans la prise en charge médicamenteuse sont identifiés 63,7% 81,8%

11
Les professionnels dans votre établissement ont coconstruit la stratégie de prise en charge de la douleur des personnes 

accompagnées avec une réévaluation régulière
45,4% 52,9%



La douleur
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Outils disponibles

• Boîte à outils « Douleur » : Douleur

• Replay webinaire « Douleur et spécificités du handicap » (07/03/24)

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/douleur/douleur,2184,2433.html


Focus sur l’audit flash
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Num Libellé
moyenne 

audit 1

moyenne 

audit 2

12

Vous avez identifié dans votre établissement des médicaments "à risque" (psychotrope, anticoagulant, insuline, médicament stupéfiant 

ou assimilé stupéfiant (ex: Morphine,Oxycodone, Fentanyl, Midazolam…) et mis en place des dispositions spécifiques de gestion / 

préparation / administration

55,2% 75,7%

13
Vous avez une stratégie pour limiter l'antiobiorésistance et le recours aux antibiotiques critiques qui sont particulièrement générateurs 

de résistances bactériennes (ex dans les infections urinaires)
52,4% 69,3%

14

Pour les établissements sans pharmacie à usage interne (PUI), une convention relative aux prestations pharmaceutiques existe entre 

votre établissement et la pharmacie d'officine.

Pour les établissements avec PUI, une procédure définit les liens organisationnels avec la PUI.

54,5% 72,7%

15 Une fiche de signalement des évènements indésirables médicamenteux est à disposition des professionnels 80,8% 93,7%

16

L'équipe soignante est sensibilisée et incitée au signalement des évènements indésirables liés aux médicaments ou dispositifs

médicaux. Une procédure existe, est connue et facilement consultable. Une charte d'incitation à la déclaration ou document équivalent 

existe

65,0% 82,4%

17
Une analyse collective des évènements indésirables est-elle organisée ? Un plan d'action avec pilote, suivi et délai est mis en 

place
46,1% 67,5%

18 Une communication sur le traitement des évènements indésirables est organisée 54,4% 73,7%

19 Les évènements indésirables graves médicamenteux sont signalés sur le portail national 69,1% 84,6%

20

Il existe une procédure générale et des protocoles sur l'ensemble du processus de prise en charge médicamenteuse définissant les

responsabilités de chacun, actualisés/revalidés régulièrement autant que besoin. 

Il existe une procédure sur les pratiques en termes de distribution, d'administration, d'aide à la prise et de surveillance des résidents,  

de gestion des médicaments en gouttes, de traçabilité (vérification des piluliers, aide à la prise, etc.), de stockage des médicaments

Ces documents sont  accessibles et connus par les équipes médicales et soignantes

66,4% 77,5%
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Outils d’analyse et méthodologie :

• Abordés lors de la formation « fiche retex du 14 mai » et lors de l’atelier gestion des risques a 
posteriori d’une erreur médicamenteuse » (28/05 ; 04/06 ; 11/06 ; 18/06 ; 02/07 ; 23/01/2025) 

14 mai : méthode ORION

Ateliers : méthode ALARM

Analyse collective des évènements indésirables

Nécessité de 
déployer 
d’autres 

sessions?
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Outils d’analyse et méthodologie :

• Abordés lors de l’atelier gestion des risques a posteriori d’une erreur médicamenteuse » (28/05 ; 
04/06 ; 11/06 ; 18/06 ; 02/07  : 23/01/25) 

Date
Heur

e
Faits Ecarts

Facteurs contributifs / 
influents

Actions 
correctives

Commentair
es

12/04 matin Arrivée de Mathéo dans la MAS non

12/04 matin
Visite médicale : le médecin represcrit Rispéridone 1 mg à 

l'identique
non

12/04 matin L'IDE de l'établissement prépare le pilulier de Mathéo

13/04 matin L'éducatrice donne son traitement à Mathéo

13/04 matin
L'éducatrice est interrompue, et part en laissant Mathéo 

seul avec son traitement, qui s'en va avec

… … …

Chronologie des faits Diaporama type de CREX

Analyse collective des évènements indésirables
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Plan d’action et suivi :

• Abordés lors de l’atelier gestion des risques a posteriori d’une erreur médicamenteuse » (28/05 ; 04/06 ; 11/06 ; 18/06 ; 02/07 ; 
23/01/25) 

Analyse collective des évènements indésirables



Focus sur l’audit flash
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Num Libellé
moyenne 

audit 1

moyenne 

audit 2

21
Un protocole décrit la conduite à tenir en cas d'impossibilité d'accéder au logiciel informatique de soins ou de prescriptions (panne 

informatique, panne réseau…)
43,0% 47,1%

22
Une liste préférentielle des médicaments est élaborée (liste des médicaments à utiliser préférentiellement, par classes pharmaco-

thérapeutiques) et connue par les médecins traitants et l'équipe soignante
50,6% 58,1%

23 La réévaluation pluriprofessionnelle des traitements est organisée et fait l'objet d'un protocole écrit 54,1% 64,7%

24 Des actions sont mises en œuvre pour éviter tout risque de retranscription lors de la prescription à l'administration 56,6% 69,0%

25 Une procédure sur le stockage des médicaments existe. Les péremptions sont régulièrement vérifiées. 68,7% 75,4%

26
Les modalités de la prise en charge médicamenteuse de votre établissement sont expliquées lors de l'accueil d'un nouveau 

professionnel ou médecins traitants / intervenants remplaçants
46,2% 58,9%

27
L'établissement organise des formations et sensibilisations portant sur la sécurisation du circuit du médicament, y compris 

iatrogénie, identitovigilance et prise en charge de la douleur
35,4% 51,5%

28

Les professionnels alertent les personnes-ressources en cas de risque identifié.

Les professionnels surveillent les signes de non-observance et de iatrogénie médicamenteuse chez les personnes accompagnées. 

Une traçabilité et/ou une communication particulière vers le prescripteur est faite systématiquement.

71,2% 81,8%



Formations et sensibilisations sur la sécurisation du CDM

28

Module de 
sensibilisation à 
l’aide à la prise

Fiches RETEX

Guide handicap

5 Films d’analyse de scénario : 
accueil des mineurs en centre 

d’hébergement collectif
Guide ESSMS de la 

protection de 
l’enfance 

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/accompagnement-handicap-2024/accompagnement-handicap-2024,6047,13479.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/erreurs-medicamenteuses/erreurs-medicamenteuses,4115,5188.html
https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-centre-d-hebergement-collectif-pour-mineurs/centres-d-hebergement-collectifs-pour-mineurs,3673,4505.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-centre-d-hebergement-collectif-pour-mineurs/centres-d-hebergement-collectifs-pour-mineurs,3673,4505.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-centre-d-hebergement-collectif-pour-mineurs/centres-d-hebergement-collectifs-pour-mineurs,3673,4505.html


Focus sur l’audit dossiers : critères < 70%
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Num Libellé score global

3
La fonction rénale du résident est évaluée à l'entrée du résident puis régulièrement selon l'âge et les comorbidités. Elle est 

notée dans le dossier du résident
64,3%

9

Des réévaluations régulières  des traitements médicamenteux des résidents sont effectuées en pluriprofessionnalité (médecin 

coordonnateur, médecins traitants, pharmacien référent, infirmières etc.) et sont tracées dans le dossier médical ou dossier de 

soin (au moins une fois/an)

66,7%

14
Neuroleptiques : une réévaluation du rapport bénéfice/risque est régulièrement effectuée et tracée dans le dossier 

patient (a minima une fois/an)
66,7%

18
Antidépresseurs: une réévaluation du rapport bénéfice/risque est régulièrement effectuée et tracée dans le dossier patient (a 

minima une fois/an)
61,5%

22 L'acte d'écrasement des médicaments/ouverture des gélules est systématiquement prescrit. 66,7%

25

Compte tenu du risque de perturbation du métabolisme phosphocalcique et de déminéralisation osseuse chez les résidents 

(exemples : polyhandicap, psychiatrie, déficit nutritionnel, traitement au long cours par neuroleptiques, antiépileptiques : 

carbamazépine, phénobarbital, phénytoïne, etc.), une évaluation des facteurs de risque d'ostéoporose est effectuée et un 

traitement préventif est mis en place si nécessaire

62,4%

27
Une évaluation de la douleur est systématiquement réalisée à l'entrée et réévaluée à l'aide d'une échelle validée et adaptée 

(échelle d'hétéro-évaluation: ECPA, algoplus, GED-DI, San Salvadour, DN4... et/ou échelle d'auto-évaluation : EVA... )
50,8%

34
IPP : une réévaluation du rapport bénéfice/risque est régulièrement effectuée et tracée dans le dossier patient (au moins une 

fois/an)
66,7%

37

Administration des médicaments par sonde GPE: une procédure définissant le schéma d'administration des médicaments 

est formalisée (description des différentes étapes: arrêt de la nutrition entérale et rinçage de la tubulure avec 20-30 mL d'eau ; 

médicaments pris à jeun strict : attente au moins 30 min après l'arrêt de la nutrition, etc.) (cf fiche 23 guide régional handicap 

OMéDIT Normandie: https://www.omedit-normandie.fr/media-files/33637/qualite-de-la-prise-en-charge-sur-le-secteur-du-

handicap-v6.pdf)

50,0%



Prise en charge par neuroleptique

30

• Support de sensibilisation sur l’utilisation des neuroleptiques dans la boite à outil de l’OMéDIT
Normandie (e-learning)

• Jeu de cartes « Tu psychotes à combien ? »

– composé de 30 cartes et permettant de
sensibiliser de manière ludique, les
professionnels de santé, sur les
neuroleptiques.

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/sante-mentale/sante-mentale,3723,4584.html


Ecrasement des comprimés/ouverture des gélules

31

• Ecraser, ouvrir, croquer un médicament expose à un risque d’inefficacité et à un risque de toxicité

• La pratique du broyage relève de la prescription médicale

• Activité devant être réalisée par l’IDE, sans délégation possible aux AS, AES ou accompagnants

Bonnes pratiques 
d'administration des 

formes orales

https://www.omedit-centre.fr/broyage/co/module_Voie_orale.html
https://www.omedit-centre.fr/broyage/co/module_Voie_orale.html
https://www.omedit-centre.fr/broyage/co/module_Voie_orale.html


Administration des medicaments par sonde GPE

32

Guide handicap

Le remplacement d’une sonde GPE est un acte médical. Il est recommandé dans le guide HAS 
(abdigrecos.pdf) d’avertir le médecin si cela se produit. 

Les articles R4311-5-7 et R4311-7-14 CSP ne visent que la pose et le 
changement de sonde naso-gastrique, à l’exclusion des sondes naso-
duodénale, naso-jéjunale, de gastrostomie ou de jéjunostomie, qui 
sont des actes médicaux ne relevant pas de la compétence infirmier.

https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/abdigrecos.pdf


Alimentation entérale par bouton de Mic-key (stomie)

33

Le bouton Mic-key (stomie) entre au 19° du rôle prescrit de l’infirmier (R 4311-7 du CSP) donc réservé aux IDE :

Article R4311-7 :

L'infirmier ou l'infirmière est habilité à pratiquer les actes suivants soit en application d'une prescription médicale ou 

de son renouvellement par un infirmier exerçant en pratique avancée dans les conditions prévues à l'article R. 4301-3 

qui, sauf urgence, est écrite, qualitative et quantitative, datée et signée, soit en application d'un protocole écrit, 
qualitatif et quantitatif, préalablement établi, daté et signé par un médecin :

19° Appareillage, irrigation et surveillance d'une plaie, d'une fistule ou d'une stomie ;

Pas d’alimentation entérale sur bouton de Mic-Key par les AS ou AMP
(branchement, surveillance, rinçage et débranchement)



Focus sur l’audit terrain : critères < 70%

34

Num Libellé score global

2
Pour encourager la déclaration des erreurs médicamenteuses, la charte "d'incitation à la déclaration" est connue des 

professionnels
46,4%

3 Des réunions d'analyses collectives sur les évènements indésirables sont organisées 57,0%

4
Les professionnels ont connaissances des actions correctives décidées durant les réunions pluridisciplinaires d'analyse 

collectives des évènements indésirables
61,2%

6

Il existe une procédure/protocoles formalisant l'organisation et la continuité de la PECM en cas de sorties temporaires (à la

journée, week-end famille, transfert, vacances adaptées etc.). Exemples: protocole concernant la sécurisation et 

l’administration/aide à la prise des traitements médicamenteux lors des sorties temporaires (qui prépare les piluliers ? qui aide à la 

prise ? modalités de traçabilité des prises ? etc.)

65,0%

7
Il existe une liste des médicaments préférentiels (Livret thérapeutique) définie en concertation avec le médecin coordonnateur, les 

médecins traitants et le pharmacien gérant de la PUI ou le pharmacien de l'officine ayant passé convention avec l'ESSMS
33,0%

8 La convention avec la pharmacie d'officine, ou la procédure avec la PUI, correspond aux pratiques réelles 69,4%

22 Un double contrôle des tiroirs ou piluliers préparés est effectué 66,5%

35
Les différentes solutions buvables et/ou médicaments écrasés pour un résident ne sont jamais mélangées ensemble dans un seul 

et même contenant
67,9%

53
Votre établissement dispose d'un document décrivant la procédure à mettre en œuvre si la température du réfrigérateur 

n'est pas comprise entre +2°C et +8°C, incluant l'obligation de prévenir systématiquement le pharmacien
62,4%

59

Le stock de médicaments pour besoins urgents de l'établissement a fait l'objet d'une dotation qualitative et quantitative, 

définie par le médecin coordonnateur et révisée au moins une fois par an. La gestion des stocks et des périmés est 

organisée et tracée.

67,9%

68 Un chariot ou trousse ou sac d'urgence vitale est conforme à la réglementation 67,9%



Charte d’incitation à la declaration des EI

35

Charte d’incitation de l’OMéDIT IDF

Evaluation HAS ESSMS (omedit-normandie.fr)

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html


Retour de CREX

36

Importance de communiquer sur les EI déclarés et 
analysés, au-delà du groupe d’analyse :

• Renforce l’adhésion des professionnels à la 
démarche de déclaration → culture de sécurité

• Différents canaux possibles : réunions d’équipe, 
flyers, lettre d’info qualité,…



Médicaments thermosensibles

37

Outils disponibles

• Boîte à outils « Produits de santé thermosensibles » :Produits de santé thermosensibles

https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/produits-de-sante-thermosensibles/produits-de-sante-thermosensibles,3718,4579.html


Dotations pour soins prescrits en urgence

38

• Pas d’intégration des traitements
nominatifs des résidents arrêtés dans la
dotation pour soins prescrits en urgence
(ou DBU) → retour à la pharmacie

• A adapter au type de structure/résidents

• Révision annuelle

livret-ehpad_2022-2-
.pdf

https://www.omedit-normandie.fr/media-files/34296/livret-ehpad_2022-2-.pdf
https://www.omedit-normandie.fr/media-files/34296/livret-ehpad_2022-2-.pdf


Qui peut disposer d’une DBU ?

39

• = Etablissements pouvant disposer d’une Pharmacie à Usage Intérieur

Article R5126-1 :

Peuvent être autorisés à disposer d'une pharmacie à usage intérieur dans les conditions prévues au présent chapitre :

1° Les établissements de santé, les titulaires de l'autorisation d'activité d'hospitalisation à domicile, les hôpitaux des armées, l'Institution nationale des invalides et les groupements de coopération 

sanitaire ;

2° Les installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article L. 6322-1 ;

3° Les établissements et services médico-sociaux suivants :

a) Les établissements assurant l'hébergement de personnes âgées dans les conditions prévues au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

b) Les établissements assurant l'hébergement des personnes handicapées mineures ou adultes mentionnés aux 2° et 7° du même article ;

c) Les structures dénommées : “ lits halte soins santé ” et “ lits d'accueil médicalisés ” mentionnées au 9° du même article ;

4° Les groupements de coopération sociale et médico-sociale mentionnés à l' article L. 312-7 du code de l'action sociale et des familles et constitués d'au moins un établissement ou service 

mentionné au 3° ;

5° Les services d'incendie et de secours mentionnés à l' article R. 1424-1 du code général des collectivités territoriales , le bataillon de marins-pompiers de Marseille mentionné à l'article R. 2513-5 

du même code et la brigade de sapeurs-pompiers de Paris mentionné à l' article R. 1321-19 du code de la défense ;

6° La Pharmacie centrale des armées.



Qui peut disposer d’une DBU ?

40

• Etablissements pouvant disposer d’une Pharmacie à Usage Intérieur

Article L-312-1 CASF :

2°) Les établissements ou services d'enseignement qui assurent, à titre principal, une éducation

adaptée et un accompagnement social ou médico-social aux mineurs ou jeunes adultes handicapés

ou présentant des difficultés d'adaptation ;

7°) Les établissements et les services, y compris les foyers d'accueil médicalisé, qui accueillent des

personnes handicapées, quel que soit leur degré de handicap ou leur âge, ou des personnes atteintes de

pathologies chroniques, qui leur apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la

vie, des prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ou bien qui leur assurent un

accompagnement médico-social en milieu ouvert ;



Chariot d’urgence/sac d’urgence vitale

41

Guide handicap

https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html


Et maintenant

42



Prioriser et partager sur les actions institutionnelles

43

→ Rencontre du Comité Médicament avec validation du plan
d’actions

Pilotes/échéance/Modalité de suivi

Comparaison de sa structure par rapport aux autres 
(utiliser le bilan régional de l’OMéDIT)

Outils disponibles

• Fichier Excel grille audit – Onglet Plan d’actions

• Trame de restitution des résultats et plan d’actions pour présentation (équipe, instances…)



Définir un plan d’action tiré de l’audit

44



A faire

45

Envoyer par mail :

Le plan d’action tiré de l’audit (au plus tard 1er trimestre 2025)



Perspectives

46



47

Gardez la dynamique

• Audit croisé sur le circuit du médicament en 2025
• Audit flash: à faire annuellement
• Audit terrain : à faire tous les ans ou tous les 2 ans
• Formation OMéDIT 2024 en continu → S’inscrire à la Newsletter
• Boîte à outils :

• Handicap
• Evaluation HAS ESSMS

• Nous restons disponibles par mail : ars-normandie-omedit@ars.sante.fr

https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/actualite/newsletter/newsletter-historique,4305,5628.html
https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/boite-a-outils/essms-handicap/handicap,3388,3979.html
https://www.norm-uni.fr/portail.pro/minisite_26/boite-a-outils/essms-evaluation-has/cles-organisationnelles/cles-organisationnelles,6126,13588.html
mailto:ars-normandie-omedit@ars.sante.fr
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